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Les débats qui se sont instaurés suite au progrès des sciences biologiques et médicales 

ont pris un caractère permanent mettant en avant des préoccupations de la communauté 

ce qui a conduit à la création de comités d’éthiques nationaux à fin d’encadrer le débat 

social sur les enjeux éthiques. 

 

D’autre part, la nécessité de mener des recherches sur certaines pathologies et de 

procéder à des recherches multicentriques a conduit à la mise en place de comités 

d’éthique locaux « hospitaliers ». Ces comités ont été créés pour respecter les 

recommandations internationales qui font obligation aux médecins chercheurs de 

solliciter l’avis d’un comité d’éthique pour tout protocole de recherche. 

 

Actuellement des comités d’éthique locaux ont été mis en place dans la plupart des 

établissements hospitalo-universitaires. Ils donnent leurs avis sur les protocoles de 

recherche et les essais cliniques entrepris. Ces comités constituent également un espace 

où s’élabore une réflexion qui oriente la décision et l’action dans le domaine de la santé. 

Ils aident à créer une certaine culture de l’approche au quotidien des problèmes éthiques 

en milieu hospitalier. 

 

Un cadre officiel minimal à ces comités est de nature à éviter la prolifération de 

groupements approximatifs et permet d’appliquer certaines règles et conditions afin de 

donner une marque d’authenticité à leurs activités. 

 


